
 

 

 

 

 

 

Michel Pélieu, Président du Département des Hautes-Pyrénées a réuni le 17 février dernier les 

élus de la Commission Permanente afin de voter un ensemble d’aides et de dispositifs sur 

plusieurs de ses compétences. Zoom sur certaines d’entre elles (liste non-exhaustive) soutenues 

par le Département : 

EDUCATION / COLLÈGES   

ACQUISITION DE MATÉRIEL DE CUISINE DANS LES COLLÈGES 

 9 165 € ont été attribués au bénéfice de 5 collèges suite à des demandes d’équipement 

ou de réparation de matériel de cuisine.  

 Les collèges Astarac-Bigorre, Blanche Odin, du Val d’Arros, Desaix et Paul Eluard sont 

concernés par ces demandes.  

SPORT   

RELAIS DE LA FLAMME OLYMPIQUE : TARBES VILLE ÉTAPE  

Dans le cadre de l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, le 

Département des Hautes-Pyrénées accueillera le relais de la Flamme Olympique. Une ville-étape 

est identifiée dans chaque département. Elle organise les manifestations sportives et culturelles 

pour célébrer et clôturer le passage du relais.  

 La ville de Tarbes a été retenue pour être ville-étape pour les Hautes-Pyrénées.  

Le partenariat entre la ville de Tarbes et Paris 2024 - Comité d’organisation des Jeux Olympiques 

et Paralympiques (COJO) est contractualisé par une Convention Collectivité-étape. Cette 

convention est établie en présence du Département des Hautes-Pyrénées. 

SOLIDARITÉS SOCIALES 

LOGEMENT : AIDES AUX PROPRIÉTAIRES PRIVÉS 

 96 258 € d’aides ont été votées pour permettre à des propriétaires aux revenus 

modestes ou à des bailleurs sociaux de financer des travaux d’amélioration de leur 

logement. 

 62 propriétaires ont bénéficié d’une aide du Département lors du dernier examen de 

dossiers.  

 

 


